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Action spécifique se rapportant aux besoins et aux problèmes
particuliers des pays en developpement sans littoral

L'Assemblee générale,

Réitérant les mesures spéciales à prendre en faveur des pays en développement
sans littoral, en particulier celles qui figurent dans les résolutions 63 (III) du
19 mai 1972, 98 (IV) du 31 mai 1976 et 123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement,

Ayant presentes à l'esprit diverses autres résolutions adoptées par l'Assemblée
générale, par les organismes qui lui sont reliés et par les institutions specialisées,
insistant pour que des mesures spéciales soient prises d'urgence en faveur des pays
en développement sans littoral,

Reconnaissant que le manque d'accès à la mer des pays en développement sans
littoral, aggravé par les distances importantes qui les séparent des ports maritimes,
par leur éloignement et leur isolement par rapport aux marchés mondiaux et par les
difficultés plus grandes et les coûts plus elevés de leurs services de transport
internationaux, constitue un obstacle grave et persistant au développement social et
économique de ces pays,

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157 du 21 décembre 1976,
32/191 du 19 décembre 1977, 33/150 du 20 décembre 1978, ainsi que des autres reso
lutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives à l'exercice du
droit des pays en developpement sans littoral au libre accès à la mer et à partir de
la mer, ainsi que leur droit à la liberté de transit,
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1. Réaffirme le droit de libre accès a la mer et à partir de la mer des pays
en développement sans littoral, alnSl que leur droit à la liberté de transit;

2. Invite les pays développés, les autres Etats, les organisations inter
nationales et les institutions financières ~ appliquer d'urgence les mesures
spécifiques se rapportant aux besoins et aux problèmes particuliers des pays en
développement sans littoral prévues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV) et
123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement,
ainsi que dans d'autres résolutions pertinentes adoptées par l'Organisation des
Nations Unies~

3. Note avec regret que l'assistance fournie jusqu'à maintenant est très
inférieure aux besoins des pays en développement sans littoral:

4. Prie instamment la communauté internationale et les institutions
financières internationales d'apporter aux pays en développement sans littoral une
aide accrue, sous forme de dons ou de prêts ~ des conditions de faveur, pour la
construction, l'amélioration et l'entretien de leur infrastructure et de leurs
installations de transport et de transit;

5. Félicite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
le développement, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et les autres organismes apparentes du système des Nations Unies
pour les efforts qu'ils ont déployés et pour l'assistance qu'ils ont fournie en
faveur des pays en développement sans littoral et leur demande de fournir à ces
pays des ressources accrues pour faire face à leurs besoins;

6. Invite le Comité preparatoire pour la nouvelle strategie internationale
du développerr.ent de prendre dûment en considération, dans la formulation de la
stratégie pour la troisième Decennie des Nations Unies pour le développement, les
problèmes particuliers se rapportant aux pays en développement sans littoral;

7. Recommande d'intensifier les activités concernant l'organisation des
études nécessaires et l'exécution de mesures et de programmes d'action spécifiques,
y compris les mesures et programmes prévus dans le cadre de la "coopération
économique entre pays en développement", ainsi que les mesures et programmes
prévus sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le COITmerce et le
développement, au niveau régional et sous-régional, en coopération avec les
commissions régionales.


